COORDINATION NATIONALE
C. A. du 23 janvier 2010

Présents : Michel ANTONY, Françoise NAY, Cathy TREMBLEY, Paul CEBRON, Simon CLAVURIER, Dominique DUJARDIN, Jean GAUDEFROY, Pierre GUILLAUME, André LACHARD, Joseph MAATOUK, Jean-Claude MARX, Côme NESTEROWSKY, Rolland VACHON, Edmond VELLA.

Excusés : Evelyne DELUZE, Mireille PONTON, Yves JARDIN, Philippe LENU, Denis METTETAL, Georges TIGNON.
1 – RECRUTEMENT D’UN EMPLOI TREMPLIN A MI-TEMPS :

Le CA ayant donné antérieurement son accord de principe est invité à se prononcer sur la faisabilité financière à partir du dossier établi par Denis (pièce jointe n° 1) et du budget prévisionnel 2010 présenté par Simon (Pièce jointe n°2). 
Après délibération, le niveau de rémunération est fixé à 120 % du SMIC pour prendre en compte les exigences de qualification du poste et limiter les risques de turn over.

De ce fait la dépense annuelle de fonctionnement liée à cette création d’emploi (13 et 14 000 euros en année pleine) se situe autour de12 000 euros dans l’hypothèse d’un recrutement au 1er février. Les aides financières acquises à ce jour s’élèvent à 6 000 euros 
Des dispositions ont déjà été prises pour financer le complément:

· la cotisation des comités est désormais basée sur le nombre d’adhérents de chacun d’eux,

· une lettre de demande de subvention a été adressée, accompagnée d’un dossier explicatif a été adressée à tous les conseils régionaux et départementaux.
Dans le prolongement et pour disposer par sécurité d’une trésorerie garantissant en permanence le paiement de 3 mois de salaire, le CA décide de relancer :

· les comités adhérents en leur demandant de se mettre à jour de leur cotisation 2010 dans les meilleurs délais, sur la base du nombre de leurs adhérents en 2009,

· les conseils régionaux et généraux, par le biais des vice-présidents régionaux, à charge pour ces derniers de s’appuyer sur les relais locaux les plus pertinents. Rolland est chargé de préparer le dispositif qui sera ensuite mis en œuvre par le président. Le dossier prolongera la demande déjà transmise et comprendra un RIB de la CN.
Les bulletins de salaires, la déclaration URSSAF annuelle et les règlements incombent au trésorier. La trésorerie actuelle permet de faire face aux échéances des 3 prochains mois.
Le recrutement implique l’acquisition de matériel informatique, de mobilier et de petit équipement pour un montant maximum estimé à 2 300 euros, en partie couvert par une subvention de 2 000 euros. Les délais d’encaissement prévisibles n’étant pas compatibles avec le calendrier de recrutement, Denis et Michel sont autorisés à engager les dépenses dès que nécessaire et de souscrire un abonnement pour un accès à Internet. Les factures, établies au nom de la CN seront transmises, à Simon qui assurera les paiements sur la trésorerie existante en l’attente de la subvention précitée.
Informé de l’ensemble de ces situations et dispositions et appelé à se prononcer, le CA, à l’unanimité, mandate le président pour procéder au recrutement en recommandant qu’il soit assorti d’une période d’essai de 3 mois afin de s’assurer que la personne retenue répond effectivement aux contraintes du poste et s’inscrit dans l’engagement militant qui caractérise la CN.
La possibilité, tel que prévu par nos statuts, de solliciter en qualité de membres bienfaiteurs les associations, partis politiques, syndicats et mutuelles partenaires de nos actions, fera l’objet si besoin d’un examen ultérieur.
2 -.UTILISATION DU VEHICULE PERSONNEL - REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DEPLACEMENT

Le rayonnement croissant de la CN entraîne un accroissement des sollicitations pour lesquelles parfois la réponse nécessite l’utilisation par l’intervenant de son véhicule personnel. Le trésorier souhaite que les règles et les niveaux de prises en charge soient précisés :

Après délibération, le CA arrête les dispositions suivantes :

- Sont exclus du remboursement par la CN les déplacements qui relèvent de l’entraide de proximité entre comités, même si les personnes concernées sont, pour la circonstance, mandatées pour représenter la CN. Toute prise en charge relève dans ce cas du comité d’origine de la personne qui a effectué le déplacement ou, si entente préalable, du comité organisateur de la manifestation.

- Peuvent bénéficier du dispositif de remboursement les membres du CA ou les vice- présidents régionaux, dûment mandatés par le CA ou le président.
- Les remboursements interviennent sur présentation d’une pièce justificative précisant la date, le motif du déplacement et le kilométrage parcouru (sur la base des itinéraires Mapy ou Viamichelin). Ils sont calculés à raison de 0,30 centimes d’euro du kilomètre parcouru auquel s’ajoutent, le cas échéant, les dépenses de péage.
3 - PLATEFORME DU COLLECTIF NATIONAL CONTRE LES FRANCHISES

La CN, représentée par Françoise, a pris une part active à son élaboration en partenariat avec une vingtaine de syndicats et d’associations. L’objectif est de convenir au final d’un socle d’exigences partagé en respectant sans reniement les particularismes de chacun. L’exercice est particulièrement difficile. Pour des raisons d’efficacité, il est exclu de s’engager dans la voie d’amendements et de reformulations. Pour ne pas compliquer la tâche de ceux qui en ont la charge il est décidé ce qui suit :

· le document sera adressé pour examen et avis, à tous les membres du CA,

· chaque membre est appelé à se prononcer, par la procédure « Répondre à tous », sur chacun des points de la plateforme, en précisant à chaque fois qu’il est d’accord (ou pas d’accord) avec la rédaction proposée,

· en indiquant, dans cette deuxième éventualité, les termes ou concepts sur lesquels se fonde son désaccord et si besoin les termes ou concepts qu’il estime devoir être privilégiés en lieu et place.

Si la synthèse des avis recueillis met en évidence le rejet majoritaire de tel ou tel point de la plateforme, celui-ci sera remis en discussion au sein du comité contre les franchises sur la base des arguments avancés par les membres du CA.
4 – DEFENSE DES SERVICES DE SANTE ET DES SERVICES PUBLICS –REPRESENTATION DE LA CN
Le président procède à l’examen des demandes en cours et sollicite les membres du CA 

· Réunion publique Léopold Bellan – PARIS – 28/01 – Paul Cébron

· Etats généraux des services publics TARBES – 30/01 – Jean-Claude Marx,

· Constitution du comité – RETEL - Jean-Claude Marx

· Lancement du comité – BELFORT – Michel Antony

· AG Convergence des services publics – GUERET – Françoise NAY
· Journée de la santé des femmes – LYON - Françoise NAY

En complément, les comités sont invités à s’associer à toutes les réunions et manifestations de défense des services publics, à y plaider la défense des services de santé et l’accès aux soins pour tous sur l’ensemble du territoire national.

4 – COORDINATIONS REGIONALES
Quelques présidents de comité sont vivement sollicités pour participer à la création et prendre place dans des coordinations régionales de défense des services publics ou des services de santé.

En première approche, cette perspective va à l’encontre de la démarche de mutualisation entretenue par la CN depuis sa création. Elle entraînerait une nécessaire mobilisation des acteurs locaux à l’échelle régionale, qui ne peut qu’induire une réduction de leur implication au niveau national. Elle reposerait uniquement sur le bénévolat, avec ses limites, au moment où la CN s’engage dans le recrutement d’un salarié, justement pour les combler. Elle introduirait un formalisme et des contraintes supplémentaires là où les coopérations peuvent librement se mettre en place de façon ponctuelle ou durable en fonction des objectifs recherchés.
Soucieux de recueillir des avis plus larges sur cette question le CA propose qu’elle soit examinée à l’occasion des prochaines rencontres nationales.

5 – 14èmes RENCONTRES NATIONALES

Le CA retient la proposition d’ARCACHON pour les 23 et 24 mai 2010. Le président est chargé des contacts avec le comité local pour confirmation. Le prochain CA élaborera le programme de ces journées et en examinera l’organisation. Les représentants du comité d’ARCACHON y seront invités.

6 – AFFAIRES JURIDIQUES

VALREAS – Condamnés à 2 reprises devant le Tribunal Administratif sur l’affaire de la fermeture de la maternité, l’ARS PACA et le ministère ont intenté un recours devant le Conseil d’Etat. Leur appel vient d’être rejeté. Si l’on se réfère à la presse locale, cette décision serait motivée par des arguments de fond que nous essayons en vain de faire valoir. [Le Conseil d'Etat argumente sa décision en précisant que la suppression de ce service serait un danger pour les parturientes de Valréas et du Sud-Drôme, mais aussi que « le pourvoi n'est fondé sur aucun moyen sérieux. » ]

Le comité de Valréas communiquera la décision du Conseil d’Etat dès qu’il en aura été destinataire.

RUFFEC – Condamnés devant le Tribunal Administratif sur l’affaire de la fermeture de la chirurgie, l’ARS Poitou – Charentes et le Ministère ont intenté un recours devant le Conseil d’Etat. Sans attendre la décision de ce dernier l’ARS Poitou – Charentes vient de prendre une nouvelle décision de fermeture. A noter que les démarches de Ruffec ont confirmé la possibilité pour les comités et les syndicats de bénéficier de l’aide judiciaire.
DECIZE – L’ARS Rhône –Alpes ne pouvant en décréter la fermeture, c’est le directeur de l’hôpital qui décide de suspendre à bref délai l’activité de la maternité, et ce pour des raisons fumeuses. La mairie, le comité et les syndicats envisage une action conjointe devant le Tribunal Administratif.
Ces exemples, après d’autres, illustre la volonté du ministère d’épuiser, aux frais du contribuable, les voies de justice et, en cas d’échec constaté ou prévisible, de contourner les décisions des tribunaux. Le CA décide en conséquence de prendre contact avec un ou des syndicats de la Magistrature pour obtenir un éclairage exhaustif et argumenté sur ce sujet et préparera dans le prolongement une conférence de presse. Les comités qui ont subi de tels agissements sont invités à faire remonter à la CN les informations les concernant à la CN.

7 – OBSERVATOIRES REGIONAUX DE SANTE

L’accès aux données de santé est une préoccupation de nombreux comités. Certains propose que la CN engage une action auprès des régions pour obtenir la création d’observatoires régionaux de santé. Ces données existent déjà. Elles sont recueillies aussi bien par les établissements publics de santé que par les cliniques et les libéraux puis centralisées tant par les caisses de Sécurité Sociale que par les ARS. Le vrai problème est donc celui de leur accessibilité, en apparence verrouillée. Des recherches vont être entreprises pour essayer de faire le point. Le problème sera réexaminé à la lumière des renseignements recueillis.
8 – ELECTIONS REGIONALES

Les régions n’ont pas la compétence santé, qui relève de l’Etat mais sont directement concernés sous l’angle de l’aménagement du territoire.

La campagne électorale qui s’amorce offre l’opportunité d’interpeller les candidats notamment les têtes de listes pour leur rappeler que nous attendons d’eux :

- qu’ils défendent, dans sa dimension géographique, l’égalité d’accès aux soins pour tous,

- qu’ils s’opposent avec vigueur aux projets de fusion –restructuration chaque fois qu’ils remettent en cause ce principe d’égalité,

- qu’ils se positionnent sur le refus de la loi Bachelot,

- qu’ils exigent un financement des budgets hospitaliers à hauteur des besoins de la population,

- qu’ils exigent ou facilitent un accès démocratique aux données de santé et aident les comités dans leurs recherches à ce sujet,
- qu’ils assortissent leurs contributions à la formation de médecins et à la création de maisons de santé de garanties assurant dans la durée une offre de soins aussi large que possible, y compris en termes de consultations avancées dans les spécialités relevant des hôpitaux.

- qu’ils s’engagent sur des programmes pluriannuels de formation des personnels de santé dont les effectifs, insuffisants, sont trop souvent le prétexte des restructurations et des fermetures de service.

- qu’ils fassent obstacle à toute tentative de réduction ou de destruction des réseaux de soins en médico-social et en psychiatrie et contribuent à leur renforcement lorsque nécessaire.
Un courrier sera rédigé et après avis des membres du CA, transmis à tous les comités, leur laissant la possibilité d’en adapter le contenu aux réalités locales.

9 – NOUVELLES CIBLES

En Midi – Pyrenées le service de chirurgie cardio-pédiatrique du CHU de TOULOUSE est menacé de fermeture. En Ile-de-France la suppression de 3 à 4000 postes est programmée d'ici 2012. L’offre de soins, la prise en charge des patients et les conditions de travail des soignants continuent d’être sacrifiés sur la base des seuls critères financiers et n’épargnent plus aucune structure publique. La coordination sera amenée une fois de plus à réagir, par la voix de son président, des vice-présidents régionaux et/ou des comités locaux. 

10 – ABSENCE DE MICHEL – DISPOSITIONS TEMPORAIRES

Le CA demande à Michel de sérier ses activités en quelques pôles (exemples : relations avec les comités, relation presse et représentation de la CN, suivi du travail de la secrétaire, affaires financières, préparation des prochaines rencontres nationales, etc,). Les membres du CA seront sollicités lors du prochain CA pour prendre en charge à titre provisoire, à partir de la liste qu’il aura établie, une partie des responsabilités qu’il exerce en temps normal. La réception, le tri et la transmission et le suivi des affaires en cours ou à venir seront assurés par Françoise, vice-président. Les responsables provisoires agiront sous son autorité pendant toute la durée de l’absence de Michel.
